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ECONOMI

m I Ê I quartiers
^^^^^^^^^^^^urbains en dif-

ficulté (38 en
JÊL métropole, 6

dans les DOM) offrent aux
entreprises, petites et moyennes, un
bouquet d'exonérations fiscales et
sociales ainsi que des avantages portant

sur l'immobilier. Ces mesures
s'adressent aussi bien aux commerçants,

artisans, entrepreneurs individuels,

professions libérales, qu'aux
entreprises industrielles et de service.

Elles concernent tant les entreprises

qui s'implantent nouvellement
dans ces zones, que celles installées
dès lors qu'elles exerçaient déjà leur
activité sur le marché local.

Lancé à grand renfort médiatique,

dans le cadre du Pacte de relance pour la ville annoncé

le 18 janvier 1996, le dispositif des « zones franches

urbaines » est en place depuis le 1er janvier 1997.

L'ETAT FRANÇAIS CRÉE

DES ZONES FRANCHES

Quels sont les avantages
de ces zones

Tout d'abord, les entreprises
bénéficient, pendant cinq ans, d'une
exonération d'impôt sur les sociétés

ou d'impôt sur le revenu au titre des

bénéfices industriels et commerciaux

et des bénéfices non commerciaux

réalisés par les établissements
situés dans la zone franche, dans la
limite d'un plafond de bénéfice de

FRF 400.000.- par an et par entreprise.

Elles sont également exonérées

de l'imposition forfaitaire
annuelle dès lors qu'elles exercent
l'ensemble de leur activité dans des

zones franches.

Toujours pendant cinq ans,
elles bénéficient en outre d'une
exonération de taxe professionnelle au
titre de tous leurs établissements

situés en zone franche,
dans la limite de 3 millions
de FRF de base nette
imposable. Ces mêmes

entreprises sont de même
exonérées pendant cinq
ans de la taxe foncière sur
les propriétés bâties pour
les immeubles situés en

zone franche et affectés à

une activité entrant dans
le champ de la taxe
professionnelle.

Autre avantage
intéressant : l'exonération des

charges sociales patronales

(assurances sociales,
allocations familiales,
accidents du travail, versement

transport, contributions

et cotisations au
Fonds national d'aide au logement)

pour l'ensemble des salariés préexistants

ou nouveaux de l'établissement

pour la part de rémunération n'excédant

pas une fois et demie le SMIC,
subordonnée à une clause d'em-
bauche des résidents d'une zone
franche urbaine depuis au moins un
an (minimum 20 % des effectifs au
delà de la 3ème embauche réalisée).

Enfin, certains avantages
particuliers portent sur l'immobilier
d'entreprise dans les zones franches
(exonération d'impôt sur les bénéfices

pour les opérations de crédit-
bail ; suppression de l'autorisation
préfectorale pour la transformation

de logements en locaux pro-
fessionnels ; suppression de \
la procédure d'agrément pour —
le changement d'utilisateur ISdbellG
ou d'utilisation de locaux
professionnels en Ile-de-
France ; exonération de la

redevance-bureaux pour la

transformation de locaux

Deàk

en Ile-de-

Secrétaire
de rédaction
de la Revue
économique
Suisse en
France

en bureaux
France).

L'Etat espère ainsi, par ces

mesures incitatives, recréer ou
conforter l'activité économique dans

ces quartiers sensibles et favoriser
l'investissement privé dans le

logement locatif ou en accession à la
propriété. Egalement lieux d'innovation
ou d'expérimentation dans les
domaines de l'éducation et du
développement culturel, il ne fait pas de

doute que certains responsables
d'entreprises porteurs de projets
s'interrogent sur l'opportunité de s'y
implanter. Q

Pour en savoir plus :

-» Entreprises suisses :

Chambre de Commerce Suisse
en France, Paris.
Tél. +33 1 48 01 00 77.

-» Les entreprises françaises
peuvent consulter le serveur Minitel :

3615 INFO PME ; pour obtenir le

nom du correspondant dans les
mairies concernées :

DIV, Tél. 01 49 17 46 46.

-» Une plaquette est également
disponible auprès d'Entreprises,
Territoires et Développement,
Bernard Langlois, 5, rue Sextius
Michel, 75015 Paris.
Tél. 01 43 92 67 67
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